
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Bourgogne

Comité régional de programmation du 11 au 18 avril 2025

Dispositif 4.3.2.Br - investissements dans les voies tratégiques d'accès aux massifs forestiers - relance EURI

Déprogrammation suite au paiement du solde

FEADER Commentaires

58 80,00% 7 12ème Sous-réalisation

Nouvelles données

FEADER à déprogrammer 706,60 €

Départ
ement

N° OSIRIS 
du dossier

Maître 
d'ouvrage

Intitulé de 
l'opération

Localisatio
n du projet 
(commune)

Date CRP 
programmatio

n initiale

Coût total 
éligible

Taux 
d'aide

Montant 
global 

subvention

Autres 
financeurs 

publics

Autofinance
ment

Point 
totaux

Classemen
t du 

dossier

Avis du 
comité de 
sélection

RBOU0403
22DT05800

17

Commune de 
Coulanges-
lès-Nevers

Voies 
communales

Coulanges-
lès-Nevers

Informations relative 
au dossier initialement 

programmé

11 au 18 avril 
2025

139 577,78 € 111 662,22 € 111 662,22 € 27 915,56 €

03/06/22 - 
Favorable

136 044,77 € 108 835,81 € 108 835,81 € 27 208,96 €

3 533,01 € 2 826,41 € 2 826,41 €

Pour la Présidente et par délégation,
le directeur général adjoint

#signature#

Olivier RITZ


